Litige avec ma mutuelle santé

Par cathy, le 31/05/2010 & 11:03

Bonjour,rnrnUne mensualité de ma mutuelle n'ayant pas été honorée, celle ci m'informe que
mon contrat a été résilié, mais me demande de payer les 10 mois a venir. rnrnEn a-t-elle le
droit ? que dois-je faire car je ne suis pas en mesure de payer la somme demandée
?rnrnMerci de votre aide, cordialement.
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